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COMPRENDRE LA VEME REPUBLIQUE 

 

� Partie 3 du Chapitre H12 : La République – 3 Républiques 

� Thème 1 obligatoire ECJS : Les institutions de la République 

INTRODUCTION 

� La Vème République : héritière des valeurs et principes construits par la IIIème et IVème 
Républiques 

- IIIème : démocratie – laïcité 

- IVème : indivisible – sociale  

� Mais en rupture totale du point de vue institutionnel et émanation du projet d’un Homme : DG 
 

�  Définition : République - Démocratie  
 

Problématique ; en quoi la Vème République se singularise – t – elle dans l’Histoire politique 

française et en Europe ? 

 

I. UN NOUVEAU REGIME VOULU PAR DE GAULLE 

���� Cf Manuel d’Histoire p 344-345 et 350 
 

A. LES FAIBLESSES DE LA IVEME REPUBLIQUE 

1. institutionnelles 

• Discours de Bayeux ( photo 2 p 321)  / Organigramme IVème Rep doc 5 p 343 
� Extrait Vidéo / Discours de Bayeux sur Pouvoir exécutif Extrait Vidéo / Discours de Bayeux sur Pouvoir exécutif Extrait Vidéo / Discours de Bayeux sur Pouvoir exécutif Extrait Vidéo / Discours de Bayeux sur Pouvoir exécutif     

Du Parlement, composé de deux Chambres et exerçant le pouvoir législatif, il va de soi que le pouvoir exécutif ne 
saurait procéder, sous peine d'aboutir à cette confusion des pouvoirs dans laquelle le Gouvernement ne serait bientôt 
plus rien qu'un assemblage de délégations. Sans doute aura-t-il fallu, pendant la période transitoire où nous sommes, 
faire élire par l'Assemblée nationale constituante le Président du gouvernement provisoire, puisque, sur la table rase, il 
n'y avait aucun autre procédé acceptable de désignation. Mais il ne peut y avoir là qu'une disposition du moment. En 
vérité, l'unité, la cohésion, la discipline intérieure du gouvernement de la France doivent être des choses sacrées, sous 
peine de voir rapidement la direction même du pays impuissante et disqualifiée. Or, comment cette unité, cette cohésion, 
cette discipline, seraient-elles maintenues à la longue si le pouvoir exécutif émanait de l'autre pouvoir auquel il doit faire 
équilibre, et si chacun des membres du gouvernement, lequel est collectivement responsable devant la représentation 
nationale tout entière, n'était, à son poste, que le mandataire d'un parti ? 

C'est donc du chef de l'État, placé au-dessus des partis, élu par un collège qui englobe le Parlement mais beaucoup 
plus large et composé de manière à faire de lui le Président de l'Union française en même temps que celui de la 
République, que doit procéder le pouvoir exécutif. Au chef de l'État la charge d'accorder l'intérêt général quant au choix 
des hommes avec l'orientation qui se dégage du Parlement. A lui la mission de nommer les ministres et, d'abord, bien 
entendu, le Premier, qui devra diriger la politique et le travail du gouvernement. Au chef de l'État la fonction de 
promulguer les lois et de prendre les décrets, car c'est envers l'État tout entier que ceux-ci et celles-là engagent les 
citoyens. A lui la tâche de présider les Conseils du gouvernement et d'y exercer cette influence de la continuité dont une 
nation ne se passe pas. A lui l'attribution de servir d'arbitre au-dessus des contingences politiques, soit normalement par 
le conseil, soit, dans les moments de grave confusion, en invitant le pays à faire connaître par des élections sa décision 
souveraine. A lui, s'il devait arriver que la patrie fût en péril, le devoir d'être le garant de l'indépendance nationale et des 
traités conclus par la France. 

Extrait du Discours de Bayeux , 16 Juin 1946 
 

� Adoption en octobre 1946 – DG a déjà démissionné 20 janvier 1946 
� Régime parlementaire => à expliquer 
� Domination du législatif 
� Scrutin proportionnel 
� Pouvoirs de partis 
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� Instabilité ministérielle 
 

2. Contextuelles 
� La guerre froide 
� La décolonisation 
� VIDEOVIDEOVIDEOVIDEO    : Le 13 Mai: Le 13 Mai: Le 13 Mai: Le 13 Mai    
• Doc 2 p 350 / PMF sur investiture de DG 
� La guerre d’Algérie et la crise du 13 Mai 1958 

 

� En quoi la naissance du nouveau régime pose – t – elle pb ? 
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B. UNE NOUVELLE CONSTITUTION  POUR UN REGIME ORIGINAL. 

� Activité en salle multimédia : comprendre les rapports de pouvoirs entre les différentes 

institutions 
• Doc  2 p345 
� VIDEOVIDEOVIDEOVIDEO    : allocution DG 4 sept 1958: allocution DG 4 sept 1958: allocution DG 4 sept 1958: allocution DG 4 sept 1958        

 

@ http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/la-constitution/la-constitution-du-
4-octobre-1958/texte-integral-de-la-constitution-de-1958.5074.html#titre2 

@ http://www.assemblee-nationale.fr/connaissance/fiches_synthese/fiche_2.asp 
� Pourquoi peut – on affirmer que la Vème République est un régime présidentiel ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

@ http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/la-constitution/la-constitution-du-
4-octobre-1958/texte-integral-de-la-constitution-de-1958.5074.html#titre4 

@ http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/la-constitution/la-constitution-du-
4-octobre-1958/texte-integral-de-la-constitution-de-1958.5074.html#titre5 

@ http://www.assemblee-nationale.fr/connaissance/fiches_synthese/fiche_4.asp 
@ http://www.assemblee-nationale.fr/connaissance/fiches_synthese/fiche_5.asp 

� Pourquoi peut –on affirmer que la Vème République est également un régime parlementaire ? 
 
 
 



 4 

C. UN REGIME QUI SE TRANSFORME ET S’ADAPTE  : REFORMES CONSTITUTIONNELLES ET RECONFIGURATION DU PAYSAGE 

POLITIQUE 

1. De grands débats institutionnels : de la réforme de 1962 à celle de 2008 

� Travail de groupes 
@ http://www.ladocumentationfrancaise.fr/dossiers/revisions-constitution-cinquieme-republique/revisions-constitutionnelles-1958.shtml 

Ce l ien est une première piste avant d’approfondir les recherches. 

La réforme 

constitutionnelle 

De 1962 De  1976 De 1999 De 2000 De 2008 

Contenu de la 

Réforme 

     

Enjeux de la Réforme      

Partisans de la 

Réforme 

     

Leurs  arguments      

Opposants à la 

Réforme 

• Doc  1 et 3 p 344-345     

Leurs arguments      

Modalité d’adoption 

de la Réforme 

     

Résultats et 

conséquences 
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2. Présidentialisation et médiatisation 

� Vidéo / allocution sur le Référendum 1962 Vidéo / allocution sur le Référendum 1962 Vidéo / allocution sur le Référendum 1962 Vidéo / allocution sur le Référendum 1962 ––––    campagne officielle campagne officielle campagne officielle campagne officielle 
Mitterrand 1965 / Débat TV Mitterrand 1965 / Débat TV Mitterrand 1965 / Débat TV Mitterrand 1965 / Débat TV     

• Caricatures ::  DG et TV - 1965  / VGE/Mitterrand 1981 /  

  
M. Faizant 1965      1981 

• Articles sur DG, Mitterrand et Sarkozy /médias 
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II. LA VEME REPUBLIQUE EN EUROPE : UNE SINGULARITE RELATIVE 

A. UN EXECUTIF A DEUX TETES : UN BINOME A EQUILIBRER 

1. Constitution et pratiques 

@ http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/la-constitution/la-constitution-du-4-
octobre-1958/texte-integral-de-la-constitution-de-1958.5074.html#titre3 

@ http://www.assemblee-nationale.fr/connaissance/fiches_synthese/fiche_3.asp 
 
 

 
1967           1975 

 
� Comment se répartissent les fonctions au sein de l’exécutif sous la Vème République ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 7

 
2. L’expérience de la cohabitation 

 
1986         1987 

� Qu’est – ce – que la cohabitation ?  
� Quand ont – elles eu lieu ? 
� Comment se répartissent les fonctions de l’exécutif pendant cette période ? 
� En quoi cela remet – il en cause le régime voulu par de Gaulle ? 
� Quelle en sera la conséquence ? 
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B. UNE SINGULARITE A L’ECHELLE EUROPEENNE 

 

@ http://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_europ%C3%A9en 

� Qui participe au Conseil européen ? En quoi la France se distingue – t – elle ? 
 

� Travail de groupes 

 Royaume Uni Allemagne Espagne Italie 

Type de régime     

Organisation du 

pouvoir exécutif 

 

 

 

 

   

Organisation du 

Pouvoir législatif 

 

 

 

 

   

Liens entre le pouvoir 

exécutif et le pouvoir 

législatif 

 

 

 

 

   

Y – a – il un pouvoir 

prédominant ? 

Justifier 

 

 

 

 

   

 


